
 Le FCC est un projet international sur la collision des particules : https://fcc.web.cern.ch/fr 
 Un collectif d’associations environnementales et citoyenne existe également en défaveur de ce pro-

jet. Vous trouverez sur leur site toutes leurs préoccupations : https://co-cernes.com/ 

INFO PROJET FUTUR COLLISIONNEUR CIRCULAIRE DU CERN (FCC) 

Suite à l’info sur Panneaupocket, nous revenons sur ce projet scientifique international qui vise à appro-

fondir la compréhension de la matière et des lois fondamentales de l’Univers mais qui soulève néanmoins 

des questions liées à son coût, à son impact environnemental et à ses enjeux sociétaux et économiques. 

Quelques chiffres clés :  

À ce stade du projet, la commune de 

Choisy serait concernée par le passage 

du tunnel et par l’implantation d’un 

site de surface à proximité sur les 

communes de Cercier et Marlioz, re-

présentant environ 8 hectares dans le 

secteur des Albens. 

 

Ainsi, ce projet concerne directement 

les habitants de Choisy. 

A RETENIR : à ce stade du projet, il s’agit d’une étude de faisabilité (au sens « opportunité » du terme), 

préalable à une décision qui doit être prise par le Conseil du CERN au plus tôt en 2028, pour une cons-

truction pendant la décennie 2030 et une première mise en service vers 2040. Il ne s’agit donc pas, à 

l’heure actuelle, d’un projet détaillé « au mètre près » pour les installations extérieures, que ce soient 

les puits, les bâtiments ou les raccordements  électriques. 

https://fcc.web.cern.ch/fr
https://co-cernes.com/


• 4 juin, de 18h à 21h, Archamps : réunion d'ouverture du débat public 

• 9 juin, de 18h30 à 21h, Challex et 10 juin de 18h30 à 21h, Communauté de communes de Cruseilles (à 

confirmer) : présentation du débat et temps de travail sur le dossier de présentation du projet 

• 17 juin, de 18h à 20h30, Lyon : réunion “ Sciences et société”  

• 23 juin, de 18h30 à 20h30 : webinaire “Opportunité et alternatives”  

• 2 juillet de 18h30 à 21h, Annemasse :  réunion “Chantier et gestion des matériaux excavés”  

• 7 ou 8 juillet, de 18h30 à 21h, lieu à déterminer : réunion “ Eau et hydrogéologie”, avec la Concerta-

tion suisse 

• 20 juillet, de 18h30 à 20h30 : webinaire “Retour d’expérience sur le LEP et le LHC”, avec la Concerta-

tion suisse 

• 26 août, fin d'après midi et soirée,  La Roche-sur-Foron : Forum du débat 

• 8 septembre, de 18h30 à 21h,  Valserhône : réunion “Impacts et opportunités socio-économiques”  

• 15 septembre, de 18h30 à 20h30 : webinaire “Coûts et financements”, avec la concertation suisse 

• 21 septembre, de 18h30 à 20h30 : webinaire  “Cycle complet, énergie, le raccordement”   

• 24 septembre, de 18h30 à 21h, Annecy (à confirmer) : réunion d’approfondissement “Environnement 

et territoires” 

• 30 septembre, de 18h à 21h, Pays de Gex agglo (à confirmer) : réunion de clôture du débat public  

Comme pour tout projet ayant une incidence environnementale, un débat public se déroulera entre le 2 
juin et le 1er octobre. Celui-ci est organisé en toute indépendance par la Commission nationale du débat 
public (CNDP), chargée d’informer et de recueillir les avis du public autour du projet. A noter qu’il s’agit 
d’apporter des idées, des objections, des remarques ou des questionnements sur le projet. 

Pour mieux comprendre le projet du FCC et ses enjeux, vous trouverez l’ensemble des informations in-
cluant la synthèse du projet ainsi qu’un dossier plus complet et technique sur le site de la CNDP : 
https://www.debatpublic.fr/projet-accelerateur-particules. 

Nous invitons la population à prendre part à ce débat public car ce projet impacterait notre commune. 

La mairie de Choisy relaiera les remarques et questionnements des habitants 
auprès de la CNDP. La mairie étudie la possibilité d’un évènement de proximité 
avec Cercier et Marlioz. Surveillez vos notifications Panneaupocket et la page 
Facebook de Choisy ! 

Voici le planning de la CNDP tel que prévu à ce jour. Vous pouvez vous inscrire aux évènements en allant 
sur le site ci-dessous pour assister en présentiel ou en ligne (rubrique agenda). 

Les séances seront filmées et disponibles sur la chaîne You Tube de la CNDP : https://
www.youtube.com/@CNDP-debatpublic.  

L’avancement du débat sera disponible sur les pages des réseaux sociaux de la CNDP (facebook etc)  

Vous pouvez également vous inscrire à la newsletter de la CNDP sur le projet :https://
www.debatpublic.fr/projet-accelerateur-particules/inscrivez-vous-a-la-lettre-d-information 

LE DEBAT PUBLIC DE LA CNDP SUR LE PROJET 

https://www.debatpublic.fr/projet-accelerateur-particules

